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<1"'»"C voix sur un projd si avan(ag(.ux ,-( si niV
c'essaire au pavs (1). Ce fut le lc'.,uni^nage (,ue
n-ndireut eu i,.uli,„iier.M. Louis Arlus de Sailly

JugedeV,lleniarie(2), l{ M. IVtoI, p,,^|,.e ,|.i

séuiinaiii,. et mv6 du lieu, par leurs d»:.dara(ions

aaliîesdu 10 de ce nw.is (:i). Kulin, M. de Laval
joignit à ces (Mclaratious la sienne pn.pn;. Les
filles de Saint-Joseph ayant d'ailleurs ôlé drig4>s
récemment en ordre religieux , rcmuue nous le

raconterons au chapitre suivant, ee [réial ne
pouvait i)lus alléguer conlrc leur élablissciuient

c^ Villemarie l'absisnce des vu'ux solennels, (pii

jusque-là semblait l'avoir (euu en suspens.
M. Souart, (pu fit cette môme amiée un voyage
en France, IVI. Macé, ot les autres amis des filles

de Saint-Joseph, présentèrent toutes ces pièces à
M. Golbert

; et ce ministre
, qui portait à la colonie

de Villemarie l'intérêt le plussinrère, obtint du
• à des 1 (fies patentes, qui furent expédiées à
Paris au mois d'août de l'année 1G69.

« Nos chères et bien-aimées, dit le roi, les

« religieuses hospitalières de Saiul-Josei.h de l'île

« de Montréal en la Nouvelle-France, nous ont

« fait exposer que dès l'année l(jbî) elles ont été

« admises et installées dans l'hôpital, qui avait

« été établi en ladite île quelques années aupa-
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